
La copropriété

1 Le règlement de copropriété

            C'est un contrat (acte juridique) qui fixe la destination des parties privatives et
communes et qui conditionne leur jouissance. Il s'impose à tous les copropriétaires et
aux ayant-causes universels. Il est obligatoire (sinon acte judiciaire).
Il est possible de modifier son contenu si l’unanimité des voix de l’assemblée générale
est atteinte lors du vote. 

Les charges liées à la conservation, à l’entretien et à l’administration des parties
communes générales et spéciales sont, elles aussi, obligatoires. À cet effet, cette
disposition est d’ordre public. Autrement dit, il n’est pas possible de déroger
conventionnellement à cette clause dans le règlement de copropriété.

2 Le régime des charges de copropriété

« Lorsque des travaux ou des actes d’acquisition ou de disposition
sont décidés par l’assemblée générale statuant à la majorité exigée
par la loi, la modification de la répartition des charges ainsi rendue
nécessaire peut être décidée par l’assemblée générale statuant à la
même majorité. »
« En cas d’aliénation séparée d’une ou plusieurs fractions d’un lot, la
répartition des charges entre ces fractions est, lorsqu’elle n’est pas
fixée par le règlement de copropriété, soumise à l’approbation de
l’assemblée générale statuant à la majorité prévue à l’article 24 ».

           Il est possible de modifier la répartition des charges de
copropriété. Cependant, cette requête doit être présentée devant
l’assemblée générale des copropriétaires (unanimité).

Toutefois, il est possible de prendre des décisions à la majorité des voix.
Cette hypothèse se retrouve dans deux situations :

De plus, il est possible de demander la modification de la répartition des
charges en contestant le règlement de copropriété, mais dans un délai
de cinq ans à compter de sa publication au fichier immobilier.

Le recouvrement des charges de copropriété appartient au syndic. Le
syndicat des copropriétaires doit autoriser le syndic à intenter une action
en justice pour le recouvrement des charges sauf exception.


